
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
65

0 
30

0
A

1
*EP003650300A1*

(11) EP 3 650 300 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
13.05.2020 Bulletin 2020/20

(21) Numéro de dépôt: 18205797.6

(22) Date de dépôt: 12.11.2018

(51) Int Cl.:
B61B 7/02 (2006.01) B61B 12/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(71) Demandeurs:  
• Eiffage Metal

78140 Velizy-Villacoublay (FR)

• POMA
38340 Voreppe (FR)

(72) Inventeurs:  
• GAVOTY, Simon

75009 Paris (FR)
• COUDURIER, Stéphane

38960 Saint-Étienne-de-Crossey (FR)

(74) Mandataire: Cabinet Netter
36, avenue Hoche
75008 Paris (FR)

(54) STRUCTURE DE VIRAGE ET INSTALLATION TELEPHERIQUE COMPRENANT CETTE 
STRUCTURE

(57) Une structure aérienne pour une installation té-
léphérique du type comprenant au moins un câble trac-
teur. La structure comprend une entrée et une sortie qui
se raccordent respectivement à un tronçon amont
(3A-1;5A-1;9A-1) et un tronçon aval (3A-2;5A-2;9A-2)
généralement rectilignes d’une voie de transport de l’ins-
tallation téléphérique. La structure supporte un tronçon
intermédiaire courbe, au moins en projection dans un
plan horizontal de la voie de transport, entre l’entrée et
la sortie. La structure comprend en outre un guidage vé-

hicule actif, au moins latéralement, sur une première por-
tion (A;B) du tronçon intermédiaire courbe
(3A-3;5A-3;9A-3), cette première portion (A;B) s’éten-
dant généralement selon une portion de radioïde, ou de
pseudo-radioïde, au moins en projection dans le plan
horizontal, ou un plan moyen qui contient ladite entrée
et ladite sortie, et un guidage du câble tracteur, actif entre
l’entrée (A) et la sortie (D), capable de dévier ce câble,
au moins latéralement.
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Description

[0001] L’invention a trait à une structure aérienne du
type comprenant une entrée et une sortie qui se raccor-
dent respectivement à un tronçon amont et un tronçon
aval d’une ligne de transport aérien par câble qui s’éten-
dent chacun de manière généralement rectiligne, au
moins en projection dans un plan horizontal, ces tronçons
amont et aval étant reliés entre eux par un tronçon inter-
médiaire courbe dans ce plan horizontal, la structure
comprenant en outre au moins un guidage latéral qui agit
sur une première portion au moins du tronçon intermé-
diaire.
[0002] Des structures de ce type sont utilisées en par-
ticulier pour raccorder mutuellement un tronçon de ligne
amont et un tronçon de ligne aval qui s’étendent chacun
selon un gabarit rectiligne, en projection dans un plan
horizontal, lorsque ces gabarits respectifs forment un an-
gle l’un par rapport à l’autre dans ce plan horizontal, ou
angle horizontal. Autrement dit, de telles structures sont
utilisées pour guider une portion intermédiaire de la ligne
selon un gabarit de virage.
[0003] Dans le document FR2882321 est décrite une
station d’embarquement à haut débit pour une installa-
tion de transport par câble aérien à défilement continu
et à sièges débrayables, qui comporte un chemin de
transfert pour le guidage et le transport des sièges dé-
saccouplés du câble porteur tracteur, le chemin de trans-
fert étant subdivisé en un tronçon d’amenée, un tronçon
de départ parallèle au tronçon d’amenée, et un tronçon
intermédiaire incurvé à 180°, reliant le tronçon d’amenée
au tronçon de départ. Le tronçon intermédiaire comprend
un premier contour et un deuxième contour de courbures
différentes, le deuxième contour associé au tronçon de
départ étant constitué par une portion de clothoïde ayant
un rayon de courbure supérieur à celui du premier con-
tour associé au tronçon d’amenée. Le chemin de trans-
fert se trouve entre deux voies de transport de l’installa-
tion, qui sont parallèles entre elles. Le tronçon d’amenée
est relié à l’une de ces voies tandis que le tronçon de
départ est relié à l’autre. Les sièges parcourent le chemin
de transfert à allure réduite, typiquement à une vitesse
voisine de 0,5 mètre par seconde, permettant aux skieurs
d’embarquer en marche. Cet embarquement est prévu
au voisinage du raccordement avec une ligne droite du
tronçon de départ. Il en résulte une amélioration du com-
portement du siège avant l’embarquement, et une sou-
plesse d’embarquement avec une capacité élevée.
[0004] On connaît ainsi par DE 197 04 825 une instal-
lation téléphérique de type monocâble dans laquelle une
portion intermédiaire du câble porteur/tracteur est guidée
sur des mats répartis le long d’une trajectoire courbe par
l’intermédiaire de galets rotatifs. Ces galets sont prévus
pour s’escamoter les uns après les autres au passage
des véhicules. Lorsqu’il s’escamote, un galet libère le
câble porteur/tracteur de son emprise. Ce dernier se trou-
ve alors guidé par le galet du mât suivant, qui n’est pas
encore escamoté, et par le galet du mât précédent, qui

lui a déjà repris sa position antérieure à son escamotage.
[0005] En principe, l’installation décrite dans DE 197
04 825 est satisfaisante. En pratique cependant, cette
installation est limitée aux téléphériques monocâbles
d’une part, et à des prises d’angle assez faibles, d’autre
part. Dans le cas d’un angle horizontal important entre
la portion de ligne amont et la portion de ligne aval, l’ins-
tallation en question devient contraignante en ce qu’elle
oblige à prévoir un tronçon intermédiaire courbe très
long.
[0006] L’installation en question n’est dès lors pas uti-
lisable en environnement urbain ou périurbain, où les
contraintes d’encombrement sont importantes et les té-
léphériques bi-câbles privilégiés. En outre, dans un tel
environnement, les installations téléphériques se doivent
d’être performantes, ce qui implique que les véhicules
puissent être déplacés rapidement le long de la ligne,
sans nuire au confort de leurs passagers.
[0007] L’invention vise à améliorer cette situation.
[0008] On propose une structure aérienne pour une
installation téléphérique du type comprenant au moins
un câble tracteur. La structure comprend une entrée et
une sortie destinées à se raccorder respectivement à un
tronçon amont et un tronçon aval généralement rectili-
gnes d’une voie de transport de l’installation téléphéri-
que. La structure comporte un tronçon intermédiaire
courbe, au moins en projection dans un plan horizontal,
relié à l’entrée et à la sortie. La structure comprend en
outre au moins un guidage véhicule actif, au moins laté-
ralement, sur une première portion au moins du tronçon
intermédiaire courbe. Cette première portion s’étend gé-
néralement selon une portion de radioïde, ou de pseudo-
radioïde, au moins en projection dans le plan horizontal,
ou un plan moyen qui contient ladite entrée et ladite sor-
tie. La structure comprend encore au moins un guidage
du câble tracteur, actif entre l’entrée et la sortie, capable
de dévier ce câble, au moins latéralement, entre cette
entrée et cette sortie.
[0009] L’agencement d’une ou plusieurs portions en
forme de radioïde, en particulier de clothoïde, le long du
virage permet d’optimiser le tracé de la ligne. Sous l’hy-
pothèse d’une vitesse de passage des véhicules cons-
tante, on peut tracer un virage optimal en ce qui concerne
son encombrement, tout en s’assurant du respect de va-
leurs limites relatives à l’accélération latérale ou au jerk
par exemple. Surtout, on peut se placer au plus juste par
rapport à ces valeurs, ce qui permet, en comparaison
des installations classiques, soit de réduire l’encombre-
ment de la structure de virage pour une même vitesse
de passage des véhicules, soit d’augmenter cette vitesse
pour un même encombrement.
[0010] On propose également une installation de
transport aérien par câble comprenant au moins une
structure telle que proposée plus haut.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée ci-après, faite en relation avec les
dessins, sur lesquels :
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- la figure 1 est une vue en perspective d’une structure
de virage selon l’invention ;

- la figure 2 représente la structure de la figure 1 en
vue de dessus ;

- la figure 3 représente partiellement la structure de
virage de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de dessus correspondant à
la figure 3 ;

- les figures 5 et 6 représentent une portion de la figure
3 ;

- la figure 7 représente un détail VII de la figure 5, sans
véhicule ;

- la figure 8 représente le détail VII de la figure 5 avec
un véhicule ;

- la figure 9 représente une partie de la figure 3 sans
rail de guidage ;

- la figure 10 représente un détail X de la figure 9 ;
- la figure 11 représente un chariot de véhicule engagé

sur la structure de virage de la figure 1, en vue de
face ;

- la figure 12 représente une partie de la figure 3, sans
véhicule ni rail de guidage ;

- la figure 13 représente un détail XIII de la figure 12,
sans véhicule et avec des galets escamotés ;

- la figure 14 est analogue à la figure 13 avec véhicule ;
- la figure 15 est un graphique représentant la trajec-

toire d’un véhicule le long de la structure de virage
de la figure 1 ;

- la figure 16 est un graphique représentant l’évolution
temporelle de l’angle de déviation du véhicule le long
de la structure de virage de la figure 1 ;

- la figure 17 est un graphique représentant l’évolution
du rayon de courbure de la trajectoire du véhicule le
long de la structure de virage de la figure 1 ;

- la figure 18 est un graphique représentant l’évolution
temporelle de l’accélération latérale subie par le cen-
tre de gravité du véhicule le long de la structure de
virage de la figure 1 ;

- la figure 19 est un graphique représentant l’évolution
temporelle du jerk subi par le centre de gravité du
véhicule le long de la structure de virage, en fonction
du temps ;

- les figures 20 à 28 sont des représentations géomé-
triques illustrant la construction d’un plan moyen.

[0012] Les dessins contiennent des éléments de ca-
ractère certain. Ils pourront donc non seulement servir à
décrire l’invention mais aussi contribuer à sa définition,
le cas échéant.
[0013] On fait référence aux figures 1 et 2.
[0014] Une installation de transport de véhicules par
câbles, ici de type téléphérique, comprend une ligne de
transport avec une première voie de circulation, ou voie
aller, le long de laquelle s’étendent au moins un câble
porteur 3A et un premier brin d’un câble tracteur, ou brin
aller 5A. L’installation comprend une structure aérienne
7 qui participe au maintien d’une portion au moins du
câble porteur 3A et du brin aller 5A en l’air, suivant un

gabarit de ligne. Cette structure aérienne est ici soutenue
par une pluralité de mâts 8. L’installation comprend ici
en outre un câble porteur supplémentaire, ou second câ-
ble porteur 9A, qui s’étend le long de la voie aller et se
trouve également maintenu en l’air, en partie au moins,
par la structure 7.
[0015] Ici, la ligne de transport de l’installation téléphé-
rique comprend en outre une seconde voie de circulation,
ou voie retour, analogue à la voie aller. Le long de cette
voie retour s’étendent des câbles homologues des câ-
bles de la voie aller, à savoir un premier câble porteur
3B, un second brin du câble tracteur, ou brin retour 5B,
et un second câble porteur 9B. Le premier câble porteur
3B, le brin retour 5B et le second câble porteur 9B de la
voie retour sont maintenus en l’air, suivant le gabarit de
ligne, en partie au moins par la structure 7.
[0016] La structure 7 assure en outre une déviation
directionnelle, au moins latérale, des câbles de la voie
aller entre une portion amont et une portion aval qui
s’étendent de manière généralement rectiligne, au moins
au voisinage de la structure 7, en projection dans un plan
horizontal au moins. Le gabarit de ligne comprend ainsi
une portion en virage qui raccorde deux portions de ce
gabarit qui s’étendent de manière généralement rectili-
gne, au moins en projection dans un plan horizontal. Et
la structure 7 guide les câbles de la voie aller dans la
portion en virage du gabarit de ligne.
[0017] De manière analogue, la structure 7 assure en
outre une déviation directionnelle des câbles de la voie
retour entre une portion amont qui s’étend généralement
de manière parallèle à la portion aval de la voie aller et
une portion aval qui s’étend généralement de manière
parallèle à la portion amont de la voie aller. La structure
7 guide en outre les câbles de la voie retour dans une
portion en virage du gabarit de ligne, cette portion en
virage étant homologue de la portion en virage de la voie
aller.
[0018] Dans le mode de réalisation décrit ici, la struc-
ture 7 dévie les câbles de la voie aller et de la voie retour
dans un plan généralement horizontal. La structure 7 réa-
lise une déviation horizontale de la ligne, sans déviation
verticale.
[0019] Le câble porteur 3A comprend une portion
amont 3A-1 qui s’étend selon une première portion du
gabarit de ligne et une portion aval 3A-2 qui s’étend selon
une seconde portion du gabarit de ligne. La première
portion du gabarit de ligne et la seconde portion de celui-
ci s’étendent de manière généralement rectiligne, au
moins au voisinage de la structure 7 et en projection sur
un plan horizontal. La première portion du gabarit de ligne
et la seconde portion de celui-ci s’étendent dans un plan
sensiblement horizontal et y sont mutuellement incli-
nées, d’un angle Alpha 11. Dans ce plan horizontal, la
portion aval 3A-2 du premier câble porteur 3A est inclinée
d’un angle Alpha 11 par rapport à la portion amont 3A-1
de ce câble. Dans l’exemple illustré ici, l’angle Alpha 11
est d’environ 30 degrés.
[0020] Au moins en amont de la structure 7 et en aval
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de celle-ci, le brin aller 5A du câble tracteur s’étend de
manière généralement parallèle au premier câble porteur
3A et au second câble porteur 9A. Le brin aller 5A com-
prend une portion amont 5A-1 et une portion aval 5A-2
qui est inclinée horizontalement de l’angle Alpha 11 par
rapport à sa portion amont 5A-1, tandis que le second
câble porteur 9A comprend une portion amont 9A-1 et
une portion aval 9A-2 qui est inclinée horizontalement
de l’angle Alpha 11 par rapport à sa portion amont 9A-1.
[0021] De manière analogue, la structure 7 assure la
déviation d’une portion amont de la voie retour vers une
portion aval de cette voie, en particulier une portion
amont 5B-1 du brin retour 5B vers une portion aval 5B-
2, une portion amont 3B-1 vers une portion aval 3B-2 du
troisième câble porteur 3B et une portion amont 9B-1
vers une portion aval 9B-2 du quatrième câble porteur 9B.
[0022] On fait référence aux figures 3 et 4.
[0023] Une structure de virage, par exemple la struc-
ture 7 des figures 1 et 2, comprend un guidage véhicule
intercalé entre une portion amont d’une voie de circula-
tion, par exemple la voie aller, généralement rectiligne
et une portion aval de celle-ci généralement rectiligne et
inclinée horizontalement par rapport à la portion amont,
par exemple de l’angle Alpha 11 représenté sur les figu-
res 1 et 2.
[0024] Le guidage véhicule comprend un rail courbe
100 qui s’étend le long de la portion en virage du gabarit
de ligne. En entrée de virage, chaque véhicule 200 qui
circule sur la voie aller s’engage sur le rail courbe 100,
à une première extrémité de celui-ci. En sortie de virage,
le véhicule 200 se désengage du rail courbe 100, à une
seconde extrémité de celui-ci, opposée à la première. Le
rail courbe 100 guide le véhicule latéralement.
[0025] La structure de virage comprend en outre un
chemin de roulement pour le véhicule 200, qui raccorde
la portion amont de la voie de circulation à la portion aval.
Le chemin de roulement comprend une première poutre
courbe, ou poutre extérieure 300, qui raccorde une por-
tion amont d’un câble porteur, par exemple la portion
amont 3A-1 du premier câble porteur 3A des figures 1 et
2, à sa portion aval, par exemple la portion aval 3A-2. Le
chemin de roulement comprend ici en outre une seconde
poutre courbe, ou poutre intérieure 400, homologue de
la poutre extérieure 300 pour un câble porteur supplé-
mentaire de la voie de circulation, par exemple le second
câble porteur 9A de la voie aller sur les figures 1 et 2.
[0026] En entrée de virage, du moins à proximité de
celle-ci, le véhicule 200 se désengage du ou des câbles
porteurs, par exemple le premier câble porteur 3A et le
second câble porteur 9A de la voie aller, pour rouler sur
le chemin de roulement, ici sur une face supérieure de
la poutre extérieure 300 et une face supérieure de la
poutre intérieure 400. Tandis qu’il roule le long de ce
chemin, le véhicule 200 est guidé latéralement, selon
une trajectoire courbe, par l’intermédiaire du rail courbe
100. Le chemin de roulement, et en particulier la poutre
extérieure 300 et la poutre intérieure 400, ne contribue
pas, du moins dans cet exemple de réalisation, au gui-

dage latéral du véhicule 200 dans le virage.
[0027] La poutre extérieure 300 et la poutre intérieure
400 maintiennent en outre leur câble porteur respectif
dans le gabarit de ligne, non seulement sur les portions
en amont et en aval de celui-ci, mais aussi sur la portion
intermédiaire courbe. La poutre extérieure 300 et la pou-
tre intérieure 400 contribuent au maintien en l’air de leur
câble respectif. Ces poutres 300 et 400 guident en outre
latéralement leur câble respectif, selon la trajectoire du
virage.
[0028] La structure de virage comprend encore un mé-
canisme de déviation pour le câble tracteur, par exemple
le brin aller 5A des figures 1 et 2 entre une portion amont
5A-1, et une portion aval 5A-2, mutuellement inclinées
dans un plan horizontal. Ce mécanisme de déviation
comprend un jeu d’éléments de guidage 500 répartis le
long de la trajectoire du virage et qui agissent sur une
portion intermédiaire 5A-3 du brin aller 5A du câble trac-
teur. Ces éléments 500 contribuent au maintien et au
guidage du brin aller 5A dans son gabarit de ligne, au
moins sur sa portion intermédiaire 5A-3.
[0029] Ici, le mécanisme de déviation agit dans un plan
horizontal uniquement. En entrée et en sortie de virage,
se trouve à chaque fois un support 600, comprenant ty-
piquement un ou plusieurs galets montés à rotation, qui
contribue à maintenir le câble tracteur en l’air, ici le sou-
tenir, sur une structure de maintien du type de la structure
7 des figures 1 et 2.
[0030] La poutre intérieure 400, la poutre extérieure
300, le rail courbe 100 et la portion intermédiaire 5A-3
du brin aller 5A du câble tracteur s’étendent de manière
généralement parallèle les uns aux autres dans le virage.
[0031] On fait référence à la figure 5.
[0032] À l’entrée du virage (repère A5), une portion du
brin aller 5A du câble tracteur adjacente à la portion
amont 5A-1 généralement rectiligne de ce brin, ou portion
d’entrée 5A-31, est guidée selon un profil qui suit une
portion de clothoïde. La portion d’entrée 5A-31 se termi-
ne au repère B5 sur la figure 5.
[0033] En sortie de virage (repère D5), une portion du
brin aller 5A du câble tracteur adjacente à la portion aval
5A-2 généralement rectiligne de ce brin, ou portion de
sortie 5A-32, est guidée selon un profil qui suit une portion
de clothoïde. La portion de sortie 5A-32 commence au
repère C5 sur la figure 5. Ici, la portion de sortie 5A-32
est symétrique de la portion d’entrée 5A-31.
[0034] Entre la portion d’entrée 5A-31 et la portion de
sortie 5A-32, une portion de jonction 5A-33 du brin aller
5A du câble tracteur (du repère B5 au repère C5) est
guidée selon un profil qui suit un arc de cercle. Le rayon
R0 de ce cercle correspond au rayon du profil en clothoï-
de à une extrémité adjacente de la portion d’entrée 5A-
31. Ce rayon R0 correspond également au rayon du profil
en clothoïde à une extrémité adjacente de la portion de
sortie 5A-32. Chaque portion qui suit un profil en clothoï-
de assure une transition continue entre un rayon de cour-
bure infini, correspondant à une portion rectiligne amont
ou aval, et le rayon de courbure R0 de la portion de jonc-
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tion 5A-33.
[0035] Sur la portion d’entrée 5A-31, la portion de sor-
tie 5A-32 et la portion de jonction 5A-33, le guidage du
brin aller 5A du câble tracteur est par exemple réalisé
par des éléments du type des éléments de guidage 500
des figures 3 et 4, répartis sur le profil en question.
[0036] Ici, le véhicule 200 est en prise sur le brin aller
5A du câble tracteur par l’intermédiaire d’une attache 202
qui se trouve sensiblement au droit du centre d’inertie du
véhicule 200. Ce centre d’inertie suit ainsi une trajectoire
homologue au profil du câble tracteur 5, en particulier
sur le virage.
[0037] Le rail courbe 100 assure le guidage latéral du
véhicule 200. Le rail courbe 100 est décalé orthogona-
lement par rapport au profil du brin aller 5A du câble
tracteur. Le rail courbe 100 guide le véhicule 200 dans
le virage selon une trajectoire telle que le centre d’inertie
du véhicule 200 suive le profil du brin aller 5A du câble
tracteur sur sa portion courbe 5A-3.
[0038] Au voisinage de l’une de ses extrémités, le rail
courbe 100 comprend un premier tronçon, ou tronçon
d’entrée 102, homologue de la portion d’entrée 5A-31 du
câble tracteur 5. Le tronçon d’entrée 102 est générale-
ment conformé suivant une portion de pseudo-clothoïde,
c’est-à-dire selon une courbe résultant d’un décalage or-
thogonal d’une portion de clothoïde. Ici, la portion de clo-
thoïde en question correspond au profil en clothoïde de
la portion d’entrée 5A-31 du brin aller 5A du câble trac-
teur. Ce décalage orthogonal correspond sensiblement
au décalage orthogonal entre le brin aller 5A du câble
tracteur et le rail courbe 100.
[0039] Au voisinage de l’autre de ses extrémités, le rail
courbe 100 comprend un second tronçon, ou tronçon de
sortie 104, homologue de la portion de sortie 5A-32 du
brin aller 5A du câble tracteur. Le tronçon de sortie 104
est généralement conformé suivant une portion de pseu-
do-clothoïde, résultant du décalage orthogonal du tron-
çon de sortie 5A-32 du brin aller 5A du câble tracteur. Le
tronçon d’entrée 102 et le tronçon de sortie 104 sont mu-
tuellement symétriques.
[0040] Entre le tronçon d’entrée 102 et le tronçon de
sortie 104, le rail courbe 100 comprend un tronçon inter-
médiaire 106, dont une extrémité se raccorde au tronçon
d’entrée 102 et une extrémité opposée au tronçon de
sortie 104. Le tronçon intermédiaire 106 est homologue
de la portion de jonction 5A-33 du brin aller 5A du câble
tracteur. Le tronçon intermédiaire 106 est conformé selon
un arc de cercle qui résulte du décalage orthogonal du
tronçon de jonction 5A-33 du brin aller 5A du câble trac-
teur.
[0041] Ici, le rail courbe 100 se prolonge du côté de
son tronçon d’entrée 102 (en amont du repère A5) et du
côté de son tronçon de sortie 104 (en aval du repère D5)
en un premier tronçon droit 108 et un second tronçon
droit 110 respectivement.
[0042] Le rail présente une allure de profilé. Il peut être
réalisé en partie au moins par cintrage de rayon variable
ou par forgeage, de manière à courber le profilé selon

les portions décrites. Il peut également être réalisé par
assemblage d’éléments profilés aboutés de manière à
suivre au plus près les portions en question. Le cas
échéant, certains au moins de ces éléments peuvent être
cintrés. Le rayon du cintrage peut être déterminé de ma-
nière à suivre au mieux ces portions. Certains au moins
de ces éléments peuvent eux-mêmes être des profilés
reconstitués soudés.
[0043] On fait référence à la figure 6.
[0044] La poutre extérieure 300 et la poutre intérieure
400 comprennent chacune un tronçon d’entrée 302 ou
402 (du repère A300 au repère B300 pour l’une, du re-
père A400 au repère B400 pour l’autre), homologue du
tronçon d’entrée 5A-31 du brin aller 5A du câble tracteur.
Chaque tronçon d’entrée 302, 402 s’étend généralement
selon une portion de pseudo-clothoïde, c’est-à-dire selon
une courbe résultant d’un décalage orthogonal d’une por-
tion de clothoïde. Ici, la portion de clothoïde en question
correspond à la clothoïde du tronçon d’entrée 5A-31 du
brin aller 5A du câble tracteur. Ce décalage orthogonal
correspond sensiblement au décalage orthogonal entre
le brin aller 5A du câble tracteur et le premier câble por-
teur 3A de la voie aller d’une part, et, d’autre part, le brin
aller 5A du câble tracteur et le second câble porteur 9A
de la voie aller, en amont et en aval du virage.
[0045] De manière analogue, la poutre extérieure 300
et la poutre intérieure 400 comprennent chacune un tron-
çon de sortie 304 ou 404 (du repère C300 au repère
D300 pour l’une, du repère C400 au repère D400 pour
l’autre), homologue du tronçon de sortie 5A-32 du brin
aller 5A du câble tracteur. Chaque tronçon de sortie 304,
404 s’étend généralement selon une portion de pseudo-
clothoïde résultant du décalage orthogonal du tronçon
de sortie 5A-32 du brin aller 5A du câble tracteur.
[0046] Ici, la poutre extérieure 300 et la poutre inté-
rieure 400 comprennent en outre chacune un tronçon
intermédiaire 306 ou 406 (du repère B300 au repère
C300 pour l’une, du repère B400 au repère C400 pour
l’autre) qui se raccorde, à une extrémité, au tronçon d’en-
trée 302 ou 402 de la poutre, et, à une extrémité opposée,
à son tronçon de sortie 304 ou 404. Chaque tronçon in-
termédiaire 306 ou 406 s’étend selon un arc de cercle
qui résulte du décalage orthogonal du tronçon de jonction
5A-33 du brin aller 5A du câble tracteur.
[0047] Ici, la poutre extérieure 300 et la poutre inté-
rieure 400 se prolongent chacune du côté de leur tronçon
d’entrée 302 ou 402 (en amont du repère A300 pour l’une,
et du repère A400 pour l’autre) et du côté de leur tronçon
de sortie 304 ou 404 (en aval du repère D300 pour l’une
et du repère D400 pour l’autre) en un premier tronçon
droit 308 ou 408 et un second tronçon droit 310 ou 410
respectivement.
[0048] La poutre extérieure 300 et la poutre intérieure
400 peuvent être fabriquées comme le rail courbe 100,
en particulier par cintrage, forgeage ou assemblage
d’éléments cintrés.
[0049] On fait référence aux figures 7 à 10.
[0050] Le premier tronçon droit 308 de la poutre exté-
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rieure 300 et le premier tronçon droit 408 de la poutre
intérieure 400 présentent chacun une face supérieure
sur laquelle se distinguent deux segments longitudinaux.
[0051] Sur un premier segment 412, proche de la por-
tion amont de la voie de transport, la face supérieure de
la poutre intérieure 400 est agencée en un support de
câble, ici la portion amont 9A-1 du second câble porteur
9A de la voie aller. Le premier segment 412 est agencé
à la manière d’une portion de ce que l’on appelle un sabot
porteur dans la technique. La face supérieure du premier
segment 412 est conformée en un demi cintre, qui s’élève
en direction de la portion aval de la voie.
[0052] Sur un second segment 414, adjacent au pre-
mier segment 412 et éloigné de la portion amont de la
voie, la poutre intérieure 400 est agencée de manière à
dévier progressivement vers le bas le second câble por-
teur 9A sur la face supérieure de ce second segment
414. Cette face supérieure du second segment est en
outre agencée en tant que surface de roulement pour le
véhicule 200.
[0053] Le premier tronçon droit 408 de la poutre inté-
rieure 400 est réalisé ici à partir d’un élément de poutre
416 allongé. La portion de cet élément qui correspond
au second segment 414 présente une face supérieure
conformée en un plan incliné qui décroît depuis la face
supérieure correspondant au premier segment 412.
[0054] Sur les portions correspondant au premier seg-
ment 412 et au second segment 414, l’élément de poutre
416 porte, en face supérieure, une garniture de câble
418 qui reçoit le second câble porteur 9A. Ce second
câble porteur 9A suit sensiblement la face supérieure de
l’élément de poutre 416.
[0055] En une zone médiane du plan incliné, cet élé-
ment de poutre 416 se raccorde à une extrémité du reste
de la poutre intérieure 400 en ménageant un passage
pour le second câble porteur 9A. Pour ce faire, l’extrémité
du reste de la poutre intérieure 400 est ici conformée en
biseau. Le second câble porteur 9A suit l’élément de pou-
tre 416, qui l’amène en face inférieure de la poutre inté-
rieure 400. Là, des éléments de guidage 419, sous la
forme de segments de garniture de câble, maintiennent
la portion intermédiaire 9A-3 du second câble porteur 9A
dans la portion en virage de son gabarit de ligne.
[0056] La face supérieure de la poutre intérieure 400
comprend un plat de roulement 420, qui recouvre ici en
partie au moins la face supérieure d’un ou plusieurs élé-
ments profilés assemblés pour former en partie au moins
la poutre intérieure 400. À l’une de ses extrémités, ce
plat 420 s’arrête à proximité du sommet du premier seg-
ment 412. Là, la face supérieure du plat 420 s’étend sui-
vant un plan très légèrement incliné et montant à mesure
que l’on se déplace vers l’extrémité aval du second seg-
ment 414. À proximité de cette extrémité, la face supé-
rieure du plat de roulement atteint son sommet, c’est-à-
dire son altimétrie constante le long du virage. De ce
sommet à l’extrémité du reste de la poutre intérieure, le
plat 420 s’étend à une même hauteur. Dans l’exemple
de réalisation montré ici, le plat 420 est réalisé en plu-

sieurs tronçons, à savoir un premier tronçon 420-1 qui
correspond sensiblement au premier élément de poutre
416, un second tronçon 420-2 qui correspond sensible-
ment à un second élément de poutre homologue du pre-
mier élément de poutre 416 pour le second tronçon droit
410 et un troisième tronçon 420-3 qui s’étend sur la plus
grande partie de le poutre intérieure 400 et se raccorde
au premier tronçon 420-1 du plat 420 et au second tron-
çon 420-2 de celui-ci.
[0057] Le long du premier tronçon 420-1 du plat 420,
deux cornières de transition 421, agencées symétrique-
ment de part et d’autre de la garniture de câble 418, pré-
sentent en leur sommet respectif une surface de roule-
ment étroite sensiblement horizontale.
[0058] La poutre extérieure 300 est agencée de ma-
nière homologue de la poutre intérieure 400. Les élé-
ments de la poutre extérieure portent la référence de leur
homologue de la poutre intérieure 400 diminuée d’une
centaine.
[0059] Lorsqu’il s’engage sur la structure de virage 7,
le véhicule 200 roule d’abord sur les portions amont 3A-
1 et 9A-2 du premier câble porteur 3A et du second câble
porteur 9A de la voie aller par l’intermédiaire de galets
principaux (non visibles sur ces figures). Ces portions
amont sont supportées par les premiers tronçons droits
308 et 408 de la poutre extérieure 300 et la poutre inté-
rieure 400, respectivement, jusqu’à ce qu’à proximité de
l’extrémité amont des seconds segments 314 et 414, la
jante de ces galets principaux affleure les surfaces de
roulement des cornières de transition 321 et 421. À me-
sure que le véhicule 200 avance le long des seconds
segments 314 et 414, les galets principaux se désenga-
gent du premier câble porteur 3A et du second câble
porteur 9A de la voie aller, du fait que ces derniers sont
progressivement déviés vers le bas. Le véhicule 200 rou-
le alors sur les cornières de transition 321 et 421, jusqu’à
ce que, à proximité de l’extrémité aval des seconds seg-
ments 314 et 414, des galets auxiliaires du véhicule 200
(non visibles sur ces figures) affleurent le plan légère-
ment incliné des premiers tronçons 320-1 et 420-1 des
plats de roulement 320 et 420. À partir de là, et tout au
long des tronçons intermédiaires 306 et 406 de la poutre
extérieure 300 et la poutre intérieure 400, le véhicule 200
roule sur les plats de roulement 320 et 420 par l’intermé-
diaire de ces galets auxiliaires. Le second segment 314
du premier segment rectiligne 308 de la poutre extérieure
300, et son homologue 414 de la poutre intérieure 400,
forment une zone de transition entre un roulage du vé-
hicule 200 sur les câbles porteurs et un roulage sur le
chemin formé par le reste de la poutre extérieure 300 et
la poutre intérieure 400. À la différence du roulage sur
les câbles porteurs, où la gorge des galets principaux
guide le véhicule 200 le long de ces câbles, le roulage
sur le chemin de la poutre extérieure 300 et la poutre
intérieure 400 est libre latéralement. Le guidage latéral
du véhicule 200 est assuré par le rail courbe 100. Il im-
porte que le véhicule 200 engage le rail courbe 100 sen-
siblement au moment où il se désengage des câbles por-

9 10 



EP 3 650 300 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

teurs. C’est pourquoi le rail courbe 100 commence au
voisinage de là où les câbles porteurs sont déviés vers
le bas sur les premiers tronçons rectilignes 308 et 408.
[0060] Les seconds tronçons rectilignes 310 et 410 de
la poutre extérieure 300 et la poutre intérieure 400 sont
agencés de manière homologue et symétrique des pre-
miers tronçons rectilignes 308 et 408 de ces poutres.
Ainsi, en fin de virage, le véhicule 200 engage à nouveau
les câbles porteurs.
[0061] On fait référence à la figure 11.
[0062] Elle montre la partie supérieure, ou chariot 205,
du véhicule 200 par l’intermédiaire de laquelle est assu-
rée la liaison de ce véhicule 200 avec les câbles porteurs,
ici le premier câble porteur 3A et le second câble porteur
9A de la voie aller, et le câble tracteur, ici le brin aller 5A
de celui-ci.
[0063] Le chariot 205 comprend une paire de galets
auxiliaires 204 roulant ici chacune sur un plat de roule-
ment 320 ou 420 respectif de la poutre extérieure 300 et
la poutre intérieure 400. Le chariot 205 comprend en
outre une paire de galets principaux 206 engagés chacun
dans l’un du premier câble porteur 3A et du second câble
porteur 9A de la voie aller. Le chariot 205 comprend en-
core la pince 202 en prise avec le brin aller 9A du câble
tracteur.
[0064] À proximité de la pince 202, le chariot 205 com-
porte un galet de guidage 208 monté à rotation. Ce galet
de guidage 208 s’engage dans une gouttière longitudi-
nale 120 du rail courbe 100. Cette gouttière 120 s’étend
selon l’allure générale du rail courbe 100, ici selon deux
tronçons en portions de pseudo-clothoïde mutuellement
reliés par un tronçon en arc de cercle. C’est l’engagement
du galet de guidage 208 dans la gouttière 120 qui permet
le guidage latéral du véhicule 200 dans le virage.
[0065] On fait référence à la figure 12.
[0066] Chaque élément de guidage 500 du câble trac-
teur, ici son brin aller 5A, porte un galet rotatif 502 res-
pectif dans lequel s’engage le câble tracteur. Les élé-
ments de guidage 500 sont montés sur une structure de
maintien non représentée, de manière répartie sur le vi-
rage. Ces éléments 500 sont positionnés sur la structure
de maintien de telle sorte que leur point de contact 504
respectif avec le brin aller 5A du câble porteur soit dis-
posé le long d’un profil déterminé. Ce profil correspond
à celui décrit pour le brin aller 5A du câble tracteur en
relation avec la figure 7 notamment.
[0067] On trouve ainsi un premier sous-ensemble
500-1 d’éléments 500 répartis de manière à guider le brin
aller 5A du câble tracteur sur la portion d’entrée 5A-31,
un second sous-ensemble 500-2 d’éléments 500 répartis
de manière à guider le brin aller 5A sur la portion de sortie
5A-32 et un troisième sous-ensemble 500-3 d’éléments
500 répartis de manière à guider horizontalement le brin
aller 5A sur la portion de jonction 5A-33. On trouve ici en
outre une paire d’éléments de guidage 500-4 disposés
en amont et en aval du virage. Le guidage vertical est
assuré, en partie au moins, par un galet amont 602 et un
galet aval 604.

[0068] Du fait de cette répartition des éléments de gui-
dage 500, le brin aller 5A du câble tracteur est guidé dans
le virage selon un profil qui suit généralement une portion
de clothoïde en entrée et une portion de clothoïde en
sortie, ces portions étant mutuellement reliées par une
portion en arc de cercle. Entre deux éléments de guidage
500 adjacents, le brin aller 5A du câble suit un profil rec-
tiligne. Le brin aller 5A du câble tracteur suit générale-
ment la trajectoire du centre d’inertie du véhicule, par
segments dont les extrémités sont disposées le long de
cette trajectoire.
[0069] On fait référence aux figures 13 et 14.
[0070] À mesure que le véhicule 200 avance dans le
virage, les galets 502 des éléments de guidage 500 s’es-
camotent les uns après les autres pour permettre le pas-
sage du chariot 205 du véhicule 200. De la même ma-
nière, ces galets 502 reviennent en position les uns après
les autres après le passage du chariot 205.
[0071] L’escamotage de chaque galet 502 est assuré
par un mécanisme respectif, interne à l’élément de gui-
dage 500 correspondant. Ici, ce mécanisme agit pour
escamoter les galets 502 selon un mouvement essen-
tiellement rotatif. En variante, ce mécanisme escamote
les galets 502 selon un mouvement de translation. Un
tel mécanisme est par exemple décrit dans FR 3 050
425, cité à titre purement illustratif et non limitatif.
[0072] La description des figures 3 à 14 faite ci-dessus
en relation avec la voie aller d’une ligne de transport aé-
rien par câble est valable, de manière homologue, pour
la voie retour de cette ligne. À chaque fois que cela était
possible, on a désigné, sur ces figures, des éléments de
la voie retour avec les références de leur élément homo-
logue de la voie aller, en remplaçant, le cas échéant la
lettre "A" par la lettre "B" dans ces références.
[0073] On fait référence à la figure 15.
[0074] Une première courbe 180 représente la trajec-
toire du centre d’inertie d’un véhicule, par exemple le
véhicule 200 décrit en relation avec les figures précé-
dentes, le long du virage. L’axe x correspond à la direc-
tion générale de la voie en amont du virage, au moins à
proximité du virage. L’axe y est perpendiculaire à l’axe
x dans un plan horizontal.
[0075] Sur cette première courbe 180, on distingue une
première portion 181, du repère A au repère B, en forme
de portion de clothoïde correspondant à la trajectoire du
véhicule sur un tronçon d’entrée de virage, et une secon-
de portion 182, du repère C au repère D, symétrique de
la première portion 181. Cette seconde portion corres-
pond à la trajectoire du véhicule sur un tronçon de sortie
de virage. Entre les repères B et C, une troisième portion
183, en arc de cercle, correspond à la trajectoire du vé-
hicule sur un tronçon de jonction du virage, entre les tron-
çons d’entrée et de sortie. Le repère E correspond au
point de corde du virage.
[0076] Afin de comparaison, on a fait apparaître une
seconde courbe 185 en trait tireté qui représente une
trajectoire virtuelle en arc de cercle pour un virage ana-
logue (même lieu d’entrée, même lieu de sortie).
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[0077] On fait référence à la figure 16.
[0078] Une troisième courbe 190 y représente l’évolu-
tion de l’angle de déviation Agl, exprimé en degrés, du
centre de gravité du véhicule en fonction du temps t, ex-
primé en seconde. Le véhicule se déplace ici à vitesse
constante. Cette vitesse peut être la vitesse nominale du
câble tracteur ou une vitesse réduite. A titre d’exemple,
sa valeur est de l’ordre de quelques mètres par seconde,
typiquement comprise entre 2 mètres par seconde et 8
mètres par seconde.
[0079] Cette troisième courbe 190 comprend une pre-
mière portion 191, du repère A au repère B, et une se-
conde portion 192, du repère C au repère D, qui corres-
pondent respectivement au tronçon d’entrée de virage
et au tronçon de sortie de virage. Une troisième portion
193, du repère B au repère C, correspond au tronçon de
jonction.
[0080] L’angle de déviation Agl évolue de manière sy-
métrique sur la première portion 191 et la seconde portion
192. Sur la troisième portion 193, l’angle de déviation Agl
évolue linéairement. Une telle évolution est caractéristi-
que d’une trajectoire en arc de cercle décrite à vitesse
constante.
[0081] Au repère B, l’angle de déviation atteint la valeur
Alpha, laquelle correspond à l’inclinaison mutuelle des
voies en amont et en aval du virage.
[0082] On fait référence à la figure 17.
[0083] Une quatrième courbe 200 y représente l’évo-
lution du rayon de courbure R, exprimé en mètre, de la
trajectoire courbe du centre de gravité du véhicule, en
fonction de la distance d parcourue depuis l’entrée du
virage, exprimée en mètre.
[0084] Cette quatrième courbe 200 comprend une pre-
mière portion 201, jusqu’au repère B, et une seconde
portion 202, depuis le repère C, qui correspondent res-
pectivement au tronçon d’entrée de virage et au tronçon
de sortie de virage. Une troisième portion 203, du repère
B au repère C, correspond au tronçon de jonction.
[0085] On remarque l’absence du repère A et du re-
père B, renvoyés tous les deux à l’infini, du fait qu’en
amont et en aval du virage, le véhicule suit une trajectoire
rectiligne. La première portion 201 et la seconde portion
202 montrent une propriété d’une trajectoire en clothoï-
de, qui est de permettre une transition continue entre un
rayon de courbure infini et une valeur finie de rayon, ici
une valeur R0.
[0086] La troisième portion 203 montre une constance
du rayon de courbure sur le tronçon de jonction, carac-
téristique d’une trajectoire en arc de cercle. Sur cette
troisième portion 203, le rayon de courbure est égal à la
valeur R0, laquelle correspond au rayon de courbure en
fin de portion en clothoïde (première portion 201) et en
début de portion en clothoïde (seconde portion 202).
[0087] On fait référence à la figure 18.
[0088] Une cinquième courbe 210 y représente l’évo-
lution, depuis l’entrée du virage (repère A), de l’accélé-
ration latérale Acc du véhicule, exprimée en g (9,8 mètres
par seconde au carré), au centre de gravité du véhicule

en fonction du temps t, exprimé en seconde. Le véhicule
se déplace à vitesse constante.
[0089] Cette cinquième courbe 210 comprend une pre-
mière portion 211, du repère A au repère B, et une se-
conde portion 212, du repère C au repère D, qui corres-
pondent respectivement au tronçon d’entrée de virage
et au tronçon de sortie de virage. Une troisième portion
213, du repère B au repère C, correspond au tronçon de
jonction.
[0090] La première portion 211 et la seconde portion
212 montrent que sur les portions en clothoïde, le véhi-
cule subit une accélération qui croit, respectivement dé-
croît. La troisième portion 213 montre une constance de
l’accélération Acc lorsque le véhicule parcourt la portion
en arc de cercle.
[0091] L’accélération latérale du véhicule reste infé-
rieure à une valeur maximale d’accélération Amax le long
du virage. Cette valeur Amax résulte par exemple d’exi-
gences normatives.
[0092] On fait référence à la figure 22.
[0093] Une sixième courbe 220 y représente l’évolu-
tion temporelle du jerk Jrk, c’est-à-dire de la dérivée tem-
porelle de l’accélération latérale Acc, exprimé en g par
seconde (9,8 mètres par seconde au cube), au centre
de gravité du véhicule, depuis l’entrée du virage (repère
A) jusqu’à la sortie de celui-ci (repère D). Le véhicule se
déplace à vitesse constante.
[0094] Cette sixième courbe 220 comprend une pre-
mière portion 221, du repère A au repère B, et une se-
conde portion 222, du repère C au repère D, qui corres-
pondent respectivement au tronçon d’entrée de virage
et au tronçon de sortie de virage. Une troisième portion
223, du repère B au repère C, correspond au tronçon de
jonction.
[0095] La première portion 221 et la seconde portion
222 montrent que sur les portions en clothoïde, le véhi-
cule subit un jerk constant. La troisième portion 223 mon-
tre que le jerk est nul lorsque le véhicule parcourt la por-
tion en arc de cercle.
[0096] Cette constance du jerk sur les portions en clo-
thoïde est particulièrement utile au dimensionnement
d’une structure de virage. Elle permet de respecter les
normes relatives à des valeurs limites de jerk ou d’accé-
lération latérale, tout en se plaçant au plus près de ces
valeurs. Cela permet de concevoir une trajectoire de vi-
rage qui se parcoure rapidement, tout en respectant les
normes en vigueur. On peut aussi voir cela comme un
moyen d’optimiser la distance à parcourir pour passer
d’un tronçon rectiligne à un autre tronçon rectiligne, in-
cliné horizontalement par rapport au premier, pour un
angle d’inclinaison donné et une vitesse de passage des
véhicules donnée.
[0097] Théoriquement du moins, le tronçon de trajec-
toire en arc de cercle, qui relie les tronçons en portions
de clothoïde, est facultative. Cette portion présente néan-
moins un intérêt en ce qui concerne le confort des pas-
sagers du véhicule. Elle peut être avantageusement con-
çue de manière que la valeur constante d’accélération
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latérale, atteinte sur la portion intermédiaire 213 de la
courbe 210, corresponde à une valeur limite d’accéléra-
tion admissible par les passagers, par exemple la valeur
Amax.
[0098] Les figures 15 à 17 montrent en outre qu’une
trajectoire intermédiaire en arc de cercle est utile pour la
mise en oeuvre des éléments de guidage et de roulement
dans la structure. Sans cette portion en arc de cercle, le
virage serait plus court mais l’on manquerait de place
pour l’escamotage des galets 502 des éléments de gui-
dage 500 par exemple, ces derniers devant générale-
ment respecter une valeur limite d’angle de déviation élé-
mentaire du câble tracteur sur chaque galet 502.
[0099] La description ci-dessus concerne le cas d’une
déviation de voie survenant dans un plan généralement
horizontal, notamment lorsque la portion de voie en
amont du virage et la portion de voie en aval du virage
se trouvent sensiblement à une même altitude. Le gui-
dage du véhicule survient alors de préférence dans un
plan, en particulier un plan horizontal.
[0100] Dans certains cas, il peut être souhaitable d’éle-
ver ou d’abaisser l’altitude du véhicule sur le virage, par
exemple lorsque la voie de transport s’étend à flanc de
montagne. L’invention prévoit alors que l’on guide le vé-
hicule selon une trajectoire, plane ou non, qui, en pro-
jection dans un plan, par exemple un plan horizontal ou
un plan moyen, suit une portion de clothoïde, en partie
au moins.
[0101] On décrit maintenant une méthode de construc-
tion de ce plan moyen.
[0102] On fait référence à la figure 20.
[0103] Soit une courbe 230 représentant un virage
quelconque dans l’espace.
[0104] On fait référence à la figure 21.
[0105] La courbe 240 représente le virage correspon-
dant à la courbe 230 vu en élévation dans un premier
plan vertical 242. On y distingue une portion 244 qui re-
présente un tronçon de déviation verticale, ou tronçon
d’extrémité aval, situé dans ce premier plan vertical 242.
Ce premier plan vertical 242 correspond au plan de la
portée aval de câbles.
[0106] On fait référence à la figure 22.
[0107] La courbe 250 représente le virage correspon-
dant à la courbe 230 vu en élévation dans un second
plan vertical 252. On y distingue une portion 254 qui re-
présente un tronçon de déviation verticale amont, ou
tronçon d’extrémité amont, situé dans ce second plan
vertical 252. Ce second plan vertical 252 correspond au
plan de la portée amont de câbles.
[0108] On fait référence à la figure 23.
[0109] La courbe 260 représente le virage en projec-
tion dans un plan perpendiculaire à l’axe z, donc un plan
horizontal.
[0110] On y distingue, entre le repère I et le repère II,
une portion 262 qui représente un tronçon de déviation
latérale, ou tronçon central. Ce tronçon est situé hors du
plan de projection. Ce tronçon peut être non plan, ou
situé dans un plan quelconque.

[0111] Le repère I marque un point à l’interface entre
le tronçon d’extrémité aval et le tronçon central. Le repère
II marque un point à l’interface entre le tronçon central
et le tronçon d’extrémité amont.
[0112] On fait référence à la figure 24.
[0113] Pour chaque tronçon d’extrémité amont et aval,
à partir du point du repère I, respectivement du point du
repère II, on peut tracer une première droite horizontale
270 dans le premier plan vertical 242, respectivement
une seconde droite horizontale 272 dans le second plan
vertical 252.
[0114] La première droite horizontale 270 et la secon-
de droite horizontale 272 ne se coupent pas.
[0115] On fait référence à la figure 25.
[0116] On peut tracer un segment vertical 280 qui relie
mutuellement la première droite horizontale 270 et la se-
conde droite horizontale 272. La longueur du segment
vertical 280 représente la distance géométrique minima-
le entre la première droite horizontale 270 et la seconde
droite horizontale 272. Cette distance représente le dé-
nivelé entre le point du repère I et le point du repère II.
C’est le dénivelé du tronçon central, d’une certaine ma-
nière le dénivelé du virage.
[0117] On fait référence à la figure 26.
[0118] On peut relier le point du repère I et le point du
repère II l’un à l’autre par une première droite oblique
290 dans le premier plan vertical 242 et une seconde
droite oblique 292 dans le second plan vertical 252 de
telle sorte qu’un premier angle 294 entre la première droi-
te oblique 290 et la première droite horizontale 270 soit
égal à un second angle 296 entre la seconde droite obli-
que 292 et la seconde droite horizontale 272.
[0119] La première droite oblique 290 et la seconde
droite oblique 292 se coupent mutuellement en un point
(repère III) du segment vertical 280.
[0120] On fait référence aux figures 27 et 28.
[0121] Le plan moyen 300 est défini comme le plan
passant par les points des repères I, II et II.
[0122] C’est dans ce plan moyen 300, ou dans un plan
horizontal, que l’on doit projeter le tronçon de déviation
latérale pour vérifier que cette projection plane est au
moins partiellement conformée en une portion de clo-
thoïde.
[0123] On a décrit une structure aérienne qui se rac-
corde respectivement à un tronçon amont et à un tronçon
aval d’une ligne de transport aérien par câble et compre-
nant au moins un guidage latéral actif sur une portion au
moins de la ligne, entre l’entrée et la sortie, cette portion
s’étendant généralement selon une portion de clothoïde
ou de pseudo-clothoïde, au moins en projection dans un
plan moyen.
[0124] Dans l’exemple de réalisation décrit, c’est le câ-
ble tracteur qui se trouve guidé selon un profil en forme
de portion de clothoïde. Les câbles porteurs sont guidés
selon un profil quelconque, puisqu’entre l’entrée et la sor-
tie du virage les véhicules roulent sur un chemin de rou-
lement composé des poutres extérieure et intérieure. Ce
qui importe, c’est que, le long du virage, le centre de
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gravité du véhicule parcoure des portions en forme de
clothoïde judicieusement conçues, lesquelles permet-
tent de passer d’un rayon de courbure infini à un rayon
de courbure déterminé tout en respectant des valeurs
limites de jerk et/ou d’accélération latérale. Lorsque la
pince qui lie le véhicule au câble tracteur se trouve sen-
siblement au droit du centre d’inertie de ce véhicule, cela
revient à guider ce câble selon des portions de clothoïde.
En cas de décalage latéral, il convient cependant de gui-
der ce câble selon une portion de pseudo-clothoïde, qui
se déduit d’une courbe théorique d’un décalage ortho-
gonal correspondant au décalage latéral entre la pince
et le centre de gravité.
[0125] On a décrit un guidage qui agit sur le chariot du
véhicule. On peut envisager, en remplacement ou en
complément, un guidage du véhicule qui agisse unique-
ment par l’intermédiaire d’un guidage du câble tracteur.
Le guidage en question peut également agir vis-à-vis du
véhicule dans le prolongement des portions amont du ou
des câbles porteurs, par exemple en prévoyant un gui-
dage latéral sur le chemin de roulement.
[0126] On a décrit une installation à deux câbles por-
teurs, mais l’invention se transpose immédiatement au
cas d’une installation à un seul câble porteur, voire à une
installation monocâble.
[0127] On a décrit une structure de virage aérienne
portée par des mâts. En variante, celle-ci pourrait être
intégrée à une station, ou encore suspendue, sans né-
cessairement utiliser de mâts.
[0128] Dans une variante de réalisation de la structure
de virage décrite plus haut, chaque véhicule sort de l’em-
prise du câble tracteur en entrée de virage, ou en amont
de cette entrée, et retourne dans l’emprise de ce câble
en sortie de virage, ou en aval de cette sortie. Par exem-
ple, la pince ou l’attache du véhicule est désaccouplée
du câble tracteur puis réaccouplée à ce câble tracteur.
Dans le virage, le véhicule peut être guidé latéralement
de manière analogue à ce qui a été décrit plus haut, en
particulier à l’aide l’un rail courbe et/ou de poutres exté-
rieure et intérieure. Le long du virage, le câble tracteur
peut être dévié, au moins latéralement, de manière in-
dépendante de la trajectoire du véhicule, selon un profil
quelconque.
[0129] On a décrit des portions en forme de clothoïde
ou de pseudo-clothoïde. Une clothoïde se caractérise
par une courbure qui évolue linéairement avec l’abscisse
curviligne, en particulier entre une ligne droite et une va-
leur de courbure donnée. Elle se caractérise aussi par
un rayon de courbure qui évolue linéairement avec l’in-
verse de cette abscisse curviligne. Les portions en ques-
tion peuvent, de manière plus générale, être conformées
en des portions de toute courbe de la famille des radioï-
des, ou portion de radioïde en bref, ou de pseudo-radoï-
de. Dans les radioïdes, la courbure, c’est-à-dire l’inverse
du rayon de courbure, varie continûment avec l’abscisse
curviligne, en particulier entre une ligne droite et une
courbure donnée.
[0130] On a décrit une structure aérienne pour une ins-

tallation téléphérique de type bi-câble comprenant au
moins un guidage véhicule actif, au moins latéralement,
sur une première portion au moins d’un tronçon intermé-
diaire courbe, cette première portion s’étendant généra-
lement selon une portion de radioïde, ou de pseudo- ra-
dioïde, au moins en projection dans le plan horizontal,
ou un plan moyen qui contient cette entrée et cette sortie,
en combinaison d’au moins un guidage du câble tracteur,
actif entre l’entrée et la sortie, capable de dévier ce câble,
au moins latéralement, sur la première portion du tronçon
intermédiaire courbe, et d’un guidage du ou des câbles
porteurs, actif lui aussi entre l’entrée et la sortie, et ca-
pable de dévier ce câble, au moins latéralement sur la
première portion intermédiaire courbe.
[0131] On comprendra qu’une invention existe dès lors
que ces guidages du câble tracteur et du ou des câbles
porteurs se trouvent combinés à un tronçon de voie de
circulation courbe, quelle que soit la forme de ce tronçon.
La structure aérienne se distingue alors des structures
dans lesquelles on prévoit un ou plusieurs premiers câ-
bles porteurs en amont du tronçon intermédiaire courbe
et un ou plusieurs seconds câbles porteurs en aval de
ce tronçon, ces câbles étant respectivement ancrés au
sol en entrée et en sorte de structure. Les structures aé-
riennes de ce type présentent l’inconvénient de néces-
siter le recours à des massifs d’ancrage, volumineux et
coûteux, ainsi que des fondations dimensionnées en
conséquence. Au contraire, les efforts que les câbles ap-
pliquent sur la structure restent localisés au sommet de
la structure, évitant le recours à de tels ancrages. La
résultante des efforts exercés par les câbles, dirigée se-
lon l’axe radial de la courbe décrite, est équilibrée par un
schéma structurel optimisé. L’emprise au sol qui en ré-
sulte est très faible. En outre, un coulissement du ou des
câbles porteurs selon l’axe longitudinal de la ligne est
autorisé, ledit coulissement étant rendu nécessaire par
les variations de température et pour augmenter la durée
de vie du câble.
[0132] Autrement dit, un autre aspect de l’invention
concerne une structure aérienne pour une installation
téléphérique du type comprenant un câble tracteur et au
moins un câble porteur, la structure comprenant une en-
trée et une sortie qui se raccordent respectivement à un
tronçon amont et un tronçon aval généralement rectili-
gnes d’une voie de transport de l’installation téléphéri-
que, la structure supportant un tronçon intermédiaire
courbe, au moins en projection dans un plan horizontal
de la voie de transport, entre l’entrée et la sortie, et com-
prenant en outre au moins un guidage véhicule actif, au
moins latéralement, sur une partie au moins du tronçon
intermédiaire courbe, au moins un guidage du câble trac-
teur, actif entre l’entrée et la sortie, capable de dévier ce
câble, au moins latéralement, sur la partie du tronçon
intermédiaire courbe et au moins un guidage du câble
porteur, actif entre l’entrée et la sortie, capable de dévier
ce câble, au moins latéralement, sur cette partie du tron-
çon intermédiaire courbe.
[0133] Des caractéristiques optionnelles, supplémen-
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taires ou de substitution, de cette structure aérienne sont
énoncées ci-après :

- le guidage véhicule comprend un rail courbe qui
s’étend au moins partiellement sur la partie en ques-
tion du tronçon intermédiaire courbe ;

- les véhicules de la ligne sont engagés dans le rail
courbe entre l’entrée et la sortie ;

- la structure comprend en outre un chemin de roule-
ment pour des véhicules de la ligne, actif entre l’en-
trée et la sortie ;

- une portion au moins de ce chemin de roulement
s’étend généralement selon une partie au moins du
tronçon intermédiaire courbe ;

- le chemin de roulement comprend au moins une
poutre qui s’étend au moins partiellement selon le
tronçon intermédiaire courbe ;

- le chemin de roulement comprend au moins une zo-
ne de transition avec un tronçon amont du câble por-
teur et/ou un tronçon aval de ce câble ;

- le guidage du câble tracteur comprend une pluralité
d’éléments, répartis le long d’une partie au moins du
tronçon intermédiaire courbe ;

- certains au moins des éléments du guidage du câble
tracteur s’escamotent au passage des véhicules de
la ligne.

[0134] On vise également une installation de transport
aérien par câble comprenant au moins une telle structu-
re.
[0135] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation décrits plus haut à titre d’exemples uniquement
mais englobe toutes les variantes que pourra envisager
l’homme de l’art.

Revendications

1. Structure aérienne (7) pour une installation téléphé-
rique du type comprenant au moins un câble trac-
teur, la structure comprenant une entrée (A) et une
sortie (D) destinés à se raccorder respectivement à
un tronçon amont (3A-1;5A-1;9A-1) et un tronçon
aval (3A-2;5A-2;9A-2) généralement rectilignes
d’une voie de transport de l’installation téléphérique,
ainsi qu’un tronçon intermédiaire relié à l’entrée (A)
et à la sortie (D), le tronçon intermédiaire étant cour-
be (3A-3;5A-3;9A-3), au moins en projection dans
un plan horizontal, entre l’entrée (A) et la sortie (D),
caractérisé en ce que la structure comprend en
outre :

- au moins un guidage véhicule actif, au moins
latéralement, sur une première portion (A;B) au
moins du tronçon intermédiaire courbe (3A-
3;5A-3;9A-3), cette première portion (A;B)
s’étendant généralement selon une portion de
radioïde, ou de pseudo-radioïde, au moins en

projection dans le plan horizontal, ou un plan
moyen qui contient ladite entrée et ladite sortie,
et
- au moins un guidage du câble tracteur, actif
entre l’entrée (A) et la sortie (D), capable de dé-
vier ce câble, au moins latéralement, entre cette
entrée (A) et cette sortie (D).

2. Structure selon la revendication 1, dans laquelle le
guidage du câble tracteur est capable de guider ce
câble suivant la première portion (A;B) du tronçon
intermédiaire courbe (3A-3;5A-3;9A-3).

3. Structure selon l’une des revendications 1 et 2, dans
laquelle le guidage véhicule agit en outre sur une
seconde portion (C;D) au moins du tronçon intermé-
diaire courbe (3A-3;5A-3;9A-3), et chacune de la
première portion (A;B) et la seconde portion (C;D)
s’étend généralement selon une portion de radioïde,
ou de pseudo-radioïde, au moins en projection dans
le plan moyen ou le plan horizontal.

4. Structure selon la revendication 3, dans laquelle le
guidage du câble tracteur est capable de guider ce
câble suivant la seconde portion (C;D) du tronçon
intermédiaire courbe (3A-3;5A-3;9A-3).

5. Structure selon l’une des revendications 3 et 4, dans
laquelle la première portion (A;B) et la seconde por-
tion (C;D) du tronçon intermédiaire (3A-3;5A-3;9A-
3) sont séparées l’une de l’autre par une portion in-
termédiaire (B;C), et cette portion intermédiaire
(B;C) s’étend selon une portion de cercle, au moins
en projection dans le plan moyen ou le plan horizon-
tal, et ledit guidage agit sur cette portion intermédiai-
re.

6. Structure selon l’une des revendications 3 à 5, dans
laquelle la première portion (A;B) et la seconde por-
tion (C;D) du tronçon intermédiaire (3A-3;5A-3;9A-
3) s’étendent généralement de manière symétrique
l’une de l’autre.

7. Structure selon l’une des revendications précéden-
tes, dans laquelle ladite première portion (A;B) se
trouve au voisinage de ladite entrée (A).

8. Structure selon l’une des revendications précéden-
tes, comprenant en outre au moins un guidage d’au
moins un câble porteur, actif entre l’entrée (A) et la
sortie (D), capable de dévier ce câble, au moins la-
téralement, entre cette entrée (A) et cette sortie (D).

9. Structure selon la revendication 8, dans laquelle le
guidage du câble tracteur est capable de dévier ce
câble, au moins latéralement, suivant la première
portion (A,B) du tronçon intermédiaire courbe (3A-
3;5A-3;9A-3).
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10. Structure selon l’une des revendications précéden-
tes, dans laquelle le guidage véhicule comprend un
rail courbe (100) qui s’étend au moins partiellement
selon une portion de radioïde ou de pseudo-radioïde,
au moins en projection dans le plan moyen ou le plan
horizontal, sur la première portion (A;B) au moins du
tronçon intermédiaire courbe (3A-3;5A-3;9A-3), et
des véhicules (200) de la ligne (3A;5A;9A) sont en-
gagés dans le rail courbe (100) entre l’entrée (A) et
la sortie (D).

11. Structure selon l’une des revendications précéden-
tes comprenant en outre un chemin de roulement
(320;420) pour des véhicules (200) de la ligne
(3A;5A;9A), entre l’entrée (A) et la sortie (D), dans
laquelle une portion (320-1;420-1) au moins de ce
chemin de roulement (320;420) s’étend générale-
ment selon une portion de radioïde ou de pseudo-
radioïde, au moins en projection dans le plan moyen
ou le plan horizontal, sur la première portion (A;B)
au moins du tronçon intermédiaire courbe (3A-3;5A-
3;9A-3).

12. Structure selon la revendication 11, dans laquelle le
chemin de roulement (320;420) comprend au moins
une poutre (300;400) qui s’étend au moins partielle-
ment selon une portion de radioïde ou de pseudo-
radioïde, au moins en projection dans le plan moyen
ou le plan horizontal.

13. Structure selon l’une des revendications 11 et 12,
dans laquelle le chemin de roulement (320;420)
comprend au moins une zone de transition (314;414)
avec un tronçon amont (3A-1, 9A-1) d’au moins un
câble porteur (3A, 9A) et/ou un tronçon aval (3A-2,
9A-2) d’un tel câble.

14. Structure selon l’une des revendications précéden-
tes, dans laquelle le guidage du câble tracteur com-
prend une pluralité d’éléments (500), répartis le long
de première portion (A;B) au moins.

15. Structure selon la revendication 13, dans laquelle
certains au moins des éléments (500) du guidage
du câble tracteur s’escamotent au passage des vé-
hicules (200) de la ligne (3A;5A;9A).

16. Structure selon l’une des revendications précéden-
tes, dans laquelle ladite portion de radioïde ou de
pseudo-radioïde est une portion de clothoïde ou de
pseudo-clothoïde, respectivement.

17. Installation de transport aérien par câble compre-
nant au moins une ligne de transport aérien par câble
comportant un tronçon amont (3A-1;5A-1;9A-1) et
un tronçon aval (3A-2;5A-2;9A-2) qui s’étendent
chacun de manière généralement rectiligne, au
moins en projection dans un plan horizontal, carac-

térisé en ce que l’installation comporte en outre une
structure (7) selon l’une des revendications précé-
dentes, dont l’entrée (A) et la sortie (D) se raccordent
respectivement au tronçon amont (3A-1;5A-1;9A-1)
et au tronçon aval (3A-2;5A-2;9A-2).
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